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Première clarification
Le Vorort est un chaud partisan des articles
conjoncturels. Peut-être en espère-t-il un contrôle des
salaires qui trouverait enfin sa base constitutionnelle

avec un Parlement docile.
Le Parti du travail dit : « non » Devant les
difficultés, la bourgeoisie, annonce-t-il, veut manipuler

l'économie à son profit sans remettre en
cause ses privilèges. Il conclut, électoraliste
comme toujours, que le remède est dans son
initiative, préélectorale.
Jusque-là, on semble dans la logique. Le Vorort
fait partie du consensus hevétique; l'Union
syndicale aussi : elle est itou pour le « oui ».
La droite plus ou moins extrême, comme la
gauche extrême, n'adhèrent pas au consensus, ils
votent «non». C'est toujours.logique.
Plus profondément pourtant, on constate deux
choses. La droite opposante englobe en réalité des

fractions très importantes des partis gouvernementaux.

Voyez les radicaux vaudois Les
démochrétiens sont eux aussi entamés. La tactique est
d'ailleurs connue. Les partis gouvernementaux
prennent position à l'échelle suisse. Ça, c'est la
façade Ensuite on travaille les sections cantonales,

en grattant les eczémas locaux..
En fait, on assiste à une puissante offensive d'un
néo-conservatisme que M. Schwarzenbach a
révélé, mais sur lequel il n'est plus le seul à souffler.
Alors on peut se demander si les moyens nou-
veaux délégués à la Confédération seront mis au
service du capitalisme avancé.

Mais une autre question s'impose également : ne
faut-il pas combattre prioritairement la droite,
conservatrice, mais en phase de nouvelle vigueur;
elle qui s'efforce de canaliser, grâce à la démocratie

directe, l'inquiétude vers le négativisme, la
haine de l'Etat, des technocrates, des sociologues,

etc..
Pour nous, barrage d'abord aux partisans de
l'austérité, aux défenseurs à tout crin de la propriété

privée, de l'économie libre liberté contractuelle

de congédier).
La nouvelle droite, c'est ce qui menace d'abord
la Suisse. Et le Parti du travail choisit mal son
adversaire.

Il ne s'agit pas de dire « oui » à des dispositions
que le Vorort admet. L'usage qui sera fait des
articles conjoncturels, c'est l'histoire de la langue
d'Esope. Il sera le meilleur ou le pire. Ce sera un
problème d'affrontement politique et une histoire
à suivre.
Et on ne sait jamais, en cas de succès de la
gauche, ils pourront servir.
Ce dont il s'agit en première urgence, c'est de dire
« non » au conservatisme, sinon triomphant, du
moins débordant.
D'abord freiner l'élan de M. Fischer de VUSAM,
de la droite des conservateurs démos, de la droite
romande.
Ce sera au moins une première clarification.
Pour compléter le décor, une certitude : l'initiative
lancée par la droite vaudoise (MM. Regamey et
Debétaz, soutenus par la suite par VUSAM; voir
en pages 2 et 3) n'a rien d'une alternative valable
au projet d'articles constitutionnels proposés par
le gouvernement à l'article 31 quinquies de la
Constitution fédérale. Là, la droite vaudoise la
plus conservatrice, tout en se gargarisant du
fédéralisme et de l'autonomie cantonale, tente seulement

de brouiller les cartes et de duper des

citoyens déjà peu à l'aise dans un dédale juridique
ardu.
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